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PlansSituation Projetée
DATE : 05-07-2025

NATURE DU PROJET

SITUATION DU PROJET

Division d'une maison de commerce en appartements
Adresse : Rue Docteur Elie Lambotte n°200
Commune : 1030 Schaerbeek
Province : Bruxelles-Capitale
Capakey :  21902A0221/00A002
Réf. cadastrale :  Division 2 Section A n°221a2

MAÎTRE DE L'OUVRAGE Mr. VESELI Ismet
Adresse : Rue François Bossaerts 20
Commune : 1030 Schaerbeek
Téléphone :  0474931657
Email :  flori-bat@hotmail.com

ARCHITECTE

Société inscrite à l'Ordre des Architectes de la Bruxelles-Capitale & Brabant Wallon - Matricule : 3005887

signature(s) arch.

signature(s) M.O.

DOSSIER N° :
036-LAM

DESTINATION PLANS G.O.
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objetdaten°MODIFICATIONS

COMPLEMENTS A CHARGE ENTREPRISE(S)
 
§ toutes les cotes et niveaux doivent être vérifiés sur chantier par l’entrepreneur qui fait écho des éventuels écarts auprès de l’architecte avant exécution.
 
§ seuls les documents graphiques repris comme « plans d’exécution » peuvent servir à la réalisation des travaux, tout en étant cependant complétés des métrés, descriptifs des
travaux, fiches techniques des matériaux, études spécifiques d’ingénieur ou techniques ( électricité, chauffage, ventilation, … ). En cas de confrontation de documents, les
entreprises en font écho au bureau d’architecture via courrier, appel téléphonique ou en cours réunion de chantier et ce préalablement à toute exécution
 
§ ensemble des entreprises actives sur chantier s’engagent à contracter, selon législation en vigueur au début de leurs travaux, toutes assurances nécessaires à couvrir leurs
activités. Chaque entreprise en fait preuve auprès du Maître de l’ouvrage et du bureau d’architecture préalablement au début de leur intervention par transmission des
documents utiles. L’entreprise défaillante en ce sens endosse toutes responsabilités des erreurs commises par ses soins. Chaque entrepreneur fait état de ces directives auprès
de ses sous-traitants.

demandé par :

PARACH. TECH. ESQU. APS APD PU EXE AS BUILT

ENTREPRISE(S)

représentée par : représentée par : représentée par :

COMPLEMENTS A CHARGE MAITRE D'OUVRAGE

a.carraggi@capbim.be - m.panero@capbim.be
0498 18 03 04 - 0473 41 86 41

Avenue Arnaud Fraiteur 15-23
1050 Ixelles

INGENIEUR PEB CSS GEOMETRE

Architecte gestionnaire et responsable du dossier : Panero - Carraggi

22/04/2024 Précisions des plans suite à l'avis de dossier incomplet du 2/04/2024 Serv.Urba. de Schaerbeek

18/09/2024 Modification des plans suite à l'avis de dossier incomplet du 12/09/2024 Serv.Urba. de Schaerbeek

M.O.22/05/2025 Modification des plans suite à l'avis de la CC du 10/04/2025 - Art 126

Total : 5

 
§ les données de limites de propriété, mitoyenneté, servitudes, … sont soumises à confirmation par géomètre ( plans actualisés ) préalablement à l’introduction du permis d’urbanisme. Les démarches
pour nomination d’un géomètre sont à charge du Maître de l’Ouvrage ( avec assistance éventuelle de l’architecte ) et frais relatifs portés par celui-ci.
 
§ par signature des plans de permis d’urbanisme, le Maître de l’Ouvrage reconnaît avoir satisfait aux obligations légales de nomination de responsable PEB ( performance énergétique du bâtiment ) et
coordinateur sécurité-santé ( voir assistance de l’architecte ).
Il supporte les frais liés à ces missions et se conforme aux directives et normes en vigueur. En cas d’écarts à celles-ci, le Maître de l’Ouvrage en assume toutes conséquences ( frais d’amendes, mise en
conformité aux normes, … )
 
§ la législation oblige nomination d’un architecte tout autant pour la conception ( dossier de permis d’urbanisme ) que pour le contrôle de l’exécution des travaux. A défaut de clause spécifique en
convention Architecte / Maître de l’Ouvrage, l’architecte signataire du permis d’urbanisme est automatiquement désigné pour le contrôle de l’exécution des travaux. Le Maître de l’Ouvrage s’engage à lui
permettre réalisation de cette partie de mission dans les meilleures conditions et selon modalités reprises en convention.
 
§ tous les éléments de résistance et stabilité font objet d’une étude spécifique par bureau spécialisé et/ou constructeur ( ossature bois : dans ce cas vérifié par bureau de stabilité indépendant ).
Les frais d’étude de stabilité sont à charge du Maître de l’Ouvrage.
 
§ dès réception du permis d’urbanisme, le maître de l’ouvrage en averti le bureau d’urbanisme par lettre recommandée avec copie des documents administratifs reçus. Le bureau d’architecture n’est
pas responsable d’un refus. Tous recours sont à charge du Maître de l’Ouvrage en ce compris les frais divers y référant.
 
§ le Maître de l’Ouvrage est tenu de signaler, préalablement à tous travaux, et ce aux différents intervenants liés au chantier ( ARCH, ENTR, ING, PEB, CSS, … ) toutes présences d’impétrants.
Il transmet également toutes données connues de sa part liées aux diverses compagnies distributrices.
 
§ avant le début des travaux, le Maître de l’Ouvrage souscrira les assurances nécessaires en son chef. Le chantier sera assuré contre les risques d’incendie, dégâts des eaux, tempête, grêle, neige,
bris de glace, dommages corporels aux visiteurs, troubles du voisinage, dommages accidentels aux marchandises, dégâts aux tiers qui ne peuvent être imputés aux autres intervenants, éventuel
chômage commercial, …
 
§ le Maître de l’Ouvrage est tenu de faire vérification des accès à la profession, assurances et régularité ONSS des entreprises amenés à intervenir sur son chantier et ce suivant les dernières
législations en vigueur. Les vérifications préalables au paiement des factures incombent également au Maître de l’Ouvrage qui reconnait avoir pris connaissance de la législation en vigueur en cas de
non-conformité de l’entreprise auprès des services de sécurité sociale.
 
§ le Maître de l’Ouvrage est tenu de prévenir l’architecte du début des travaux au moins huit jours auparavant ou de s’enquérir de la connaissance d’information en ce sens par l’architecte. La date de
début des travaux est transmise à l’architecte par voie de recommandé ou par toute voie susceptible d’être reconnue officiellement.

Téléphone :
Email :
Adresse :
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Vers égout public
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Compteurs
Surf. : 6,28 m2

HSP :2,55 m
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HSP :3,44 m
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Surf. : 16,78 m2
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Chambre
Surf. : 14,41 m2

HSP :3,44 m
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Surf. : 12,38 m2

HSP :3,44 m
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éclairante = 3,84m²

Toiture plate végétalisée
non accessible

Chambre
Surf. : 11,18 m2

HSP :3,17 m

SDD
Surf. : 5,71 m2

HSP :2,80 m

Bureau
Surf. : 7,74 m2

HSP :3,17 m
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Superficie nette éclairante
= 1,3m² fenêtre + 0,9m² (toit)

Superficie nette éclairante =
1,8m² (toiture)
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Chambre 1
Surf. : 13,60 m2

HSP :4,20 m

SDD
Surf. : 4,41 m2

HSP :2,44 m

Chambre 2
Surf. : 9,47 m2

HSP :3,93 m
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-1. Sous-sol 1:50 0. Rez-de-chaussée 1:50 1. Etage 1er 1:50 2. Etage 2er 1:50 3. Etage 3er 1:50

Anthony Carraggi

Anthony Carraggi

Anthony Carraggi
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